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AC,TES DU POUVOIR CENTRAL 

R*glme fiaaneler 

::,":, - DECRET du, 24 août 1935 complètafli l'alinéa lor de 
l'artICle 259 du décret ([Il 30 déceml;re 1912. 

,,- Le" Président de la Répuhliq,ue Française, 
Vu les. lOIS, 'or<tonnances ~t décrets 'organiques des colomes;. 

;;::..}./~ 
or . Vu le décret du 30 décembre 1912 s\lr le régime finaOCler 
.~ ,des Colonj1esj' 
::,:::~",:.,.:,,'. Vu 'les décrets ....-du 141 avr.il 1924, fixant le mode de 'pro
"',,;.: - ntulgatlOri let de· publication d'es textes réglementaires au 
" -0' _ lt.6go ·et· au cameroun.;' _' 

;i',,' ' ".. Vu les décrets dtl" 22 mal 1924, fIxant la législauon apph, ' 
_'cable .au Togo et au Cam'e~unj . 

Sur le" rapport du ministre des colomes et du mmlstr:.e des 
fmances'; . . 

, .>..: . 

.~ ~ 

......DEÇR)::TE: 
"ARTICLE PREMIER. - Le premier alinéa de l'article 

259 du décret du 30 décembre 1912 "susvisé est corn-, 
pIété comme suit: -" : 

Le Fionds d~ réserve et de pré\'oyance est ·"c.onsti-" 
tué au moyen du versement de l'excédent <les -tecettes, 
sur les dépenses résultant du règlement annuc;,l de
l',exerdce, après, toute~ois, que le Trésor a été 'rem
boursé des avances oonsenties, le cas échéant, pour 

"le règlement des déficits des exercices ajJ.térieurs. 

ART. 2, - Le présent décret, est applicabIe aux 
Territoire du Togo et du Camerouri placés sous mail·, 
dat français. 

ART. 3. - Le Ministre des Colonies et le Mini~tre
des Finances sont chargés, chacun en ce qui. le" con
cerne, de l'exécution du préserit décret. 

Fait à Paris, le 24 août 1935. 

Albert LEBRUN"" 
Par le Président de la Républiq,ue: 

Le Ministre des Colonies, 
Louis ROLLIN. 

Le Ministre des F1nances; 
Marcel REGNIER.. 

CaiSS8 illtercoloaiala da retraites 

Paris, le 12 octobre 1950' 

CIRCULAIRE N' 8.024 CRFOM/1' relative dl 
l'interprétation à donner aux dispositions de 
l'article 5; paragraphe III, 3', du décret n~ 
50-461 du 21 avril 1950, portant règlemènt, 
d'administration" publique relatif au rigime 

"des pensions de la Caisse Intercoloniale de 
Retraites. 

M.M..... · ..... . . '... 
Lé Commissaire de la Répuhlique au Toge> 

Lomé. · . . . . . . . . 
Depuis l'intervention du décret du 21 aVril 1950_ 

la Caisse de Retraites de "la France d'Outre-Mer a 
été Saisie à plusieurs reprises _ de requêtes, rdàtives 
à l'interprétation à donner aux dispositions de l'arti
cle 5, paragraphe III, JO, du nouveau décret, ainsi 
conçu: ' 

" Le. droit à la pension proportionnelle' est acquis; . . . . . ,. · . ... . . . . . .. 
"JO - Sans condition dé" durée de services aux 

'fonctionnaires "qui, se trouvant dans une position vala. 
ble pour la retraite, atteignent la limite d'âge de
leur ,emploi, ou l'âge de "soixante anS sans pOUVOir 
prétendre à pension d'ancienneté ». 

Il apparaît utiJieen cQnséquene:e dê Dien' préciser 
le s"ens et la portée de ces nouvelles dispositiuns. 

Il y a He,u- d"e rappeler tout d"'abord· 'We "" sous 
l'empire de l'ancienne règlementation dù décret du. 
1'" novembre 1928, la limite d'âge normale "ne" conté.· 

.-;.-. . ~. ..' 
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rait, ·eu, élle·même,· allcur! droit spécial à pensiiOn aux 
fiOncthonnaires. tributaires de la Caisse Intercoloniale 
de Retraites. 

Ceux. d'entre' eux qui ne réunissaient pas à cette 
époqù,e, Ies' conditions eXigées pour prétendre à. pen. 
sion !Ï~a:ndenneté, n'a'Va·ient droit à aucune penskm. 

C'est pour remédier à cet état de choses, et per· 
met~re à rout ~onctionnaire d'obtenir, en fin de car· 
;rière, une retraite, que le décret du 19 février 1937 
sur I·es limite d'âge des tributa~res de la Crusse ln· 
1fierooloniale de Retraites régis' par décret avait pré
vu,' en ;;on article premier, deuxième alinéa, un recul 
de. la limite d'âge, pour les fonctionnaires n'ayant pas 
.droit à pension d'ancienneté, au jour de leur limite 
,d'âge normale. 

Les intéressés étaient maintenuS en activité jusqu'à 
.ce qu'ils aient droit à pension, et au maximum jus
.qu'à ;;oixante ans, époque à laquelIe un droit à pen, 
sion spéciale leur étaIt ouvert par l'article 18 du. 
odécret du 1'" novembre 1928, modifié par décret du 
.114 août 1943. . 

Les mêmes dispositions avaient été rendues appli· 
.cables aux fonctionnaires des cadres locaux, par des 
.arrêtés dtes Chefs de Terriroire. 

Or, ~e décret du 21' avril 1950, reproduisant sur 
-ce point la nouvelle règlementation applicah'le aux 
ronctionnaives de l'Etat, a, d'une part" abrogé expres
sément l'article 18 du décret du 1er novembre 1928, 
et d'autte part, ouvert un d~oit à pension proportion· 
nelle à tous le~ agents Qui atteignent la limite d'âge 
.de I~ur emplOI, Sans pouvoir prétendre à pension 
d'anCIenneté, . 

La limite d'âge est ainsi devenue créatrIce de droits 
.à pension•. 

Les dispositions de l'artide 5, paragraphe II!, 30, 
':renident, par. là même, caduques celles' de l'article 
1"", 2. alinéa, du décret du 19 février 1937, et les 
disposmflns analogues des arrêtés locaux. EUes en· 
traînent, par. ailIeurs, l'<obli'gation pour l'administra
fion, de mettre à la retraite tous les fonctionnaires 
dès q.u'ils atteignent la iimite d'âge normale fixée 
pour. l'emploi qU'ilS occupent, limite d'âge qui, du 
'fait de l'intervention de la loi du 27 août 1'947, es! 
pour la grande majorité, de 55 ans, reculée de un, 
deux oou trois ans pour charge de famiIJes. 

De route façon, ainsi que le stipule l'article 2, 
§ ·11 du décret du 21 avril 1950 les services acCOm
plis postérieurement à la limite d'âge, ne peuvent 
être pris en compte dans une pension. Par conséquent 
ies fonctionnaires qui, pour Une raison quelconque, 
Qnt été maintenus en activité au delà de leur limite 
(j'âge normale, doivent être informés que leurs ser· 
viees admissilYles li pens~on seront arrêtés aU jour 
de cette limite d'âge, ou, au maximum, au jour de 
la publication du décret du 21 avril 1950, et qu'il 
ne pourra. paS être tenu compte des promotions. ou 
reclassements dont ils auraient bénéficié après cette 
date, 

D'autre part, certains ronctionnaires' âgés de plus 
<:le 55 ans, faisant référence au corps de phrase « 'ou 
l'âge de soixante ans» 'figurant au § III, :P de l'arti· 

c!e< 5 'du . dit décfet, ont oontesté la: légalité de la .; 
décisi"n les admettant à la retraite pour limite d'âge, . '.' 
·et sollicité It;ur matinth.en en adivité jusqu'a soixante! 
ans. 

li Y a Heu de oonsidérer, à cet égard, que le.s 
termes « ;aU l'âge de 60 anS» figurant au décret du 
21 avril 1950 ne font que reproduire ceux figUrant a 
l'article 6, § 1II, ~ de la loi du 2.0 septembre 1948 
portant réfurme du régime général des retraites. 

Or, il ressort, tant de la discussLon' de cette. loi 
devant le Conseil de la République (J.O. débats 
parlementaires C<mseil de la Républîque du 28 aoîlt 
1948 - page 2872), Que des précisions données pM 
le Ministère des Finances (Réponse il une qu;estion 
écrite, j.O. débats parlementaires Assemblée Natronale, 
du 6 avril 1949 - page 2112), que le COrps de phr!,se 
en question n'a été intt,oduit dans la nouvelle règle • 
mentation q,1,1e' pour permettre aux personnels dont 
la limite d'âge normale est supérieure à soiXfl.nte arlS, 
de quitter l'administration s'ils le désirent, dès soi
xante ans, avec un droit li pension q.ul ne leur aurait 
été OJuvert, sanS cela, qu'au jour de leur limite d'âge," 

.. <, 

En ce qui oonceme les 'fonctionnaires tributair.es 
de la Caisse de Retraites de la France d'Outre.Mer, 
aucun d'entre eux, actuellement, n'a de limite d'âge 
supérieur.e à 60 ans. Pa'!' oonséquent les termes « ou , . 
l'âge de soixante ans" figurant à l'article 5, § 1II 
3d, du décret du 21 avril 1950, sont sans effet à leur 
égàrd, et ne peuvent, en aucun cas, être invoqués 
pour maintenir les' intéressés en activité au delà de 
la limite d'âge' fixée pour leur emploi. ' . ..Les précisions données par la présente circulaire 
oOnt pour but d'éviter à l'avenir toute contestation 
de la part des fonctionnaires plaèés sous vos ordres 
admis d'office à la retraite pour limite d'âge. Vous 
voudrez bien, en c-onséquence, donner à cette cireulaire 
la plus large diffusion, notamment plir la voie des ,'- . 
journaux officIels des Territoires. 

".
Par autorisaUon,' .' 

Le Dirècteur du Personnel, 
Directeur de la Caisse de Retraite de la 

France d'Outre-Mer, 
R. ·LEBEOUE. '.'. 

No 535-53/G - Par arrêté du Commissllire de la 
République au Togo en date du:' , 

21 juillct 1953.. - Est promulgué dans le Terri
toi~e du ToOg'<> l'arrêté interministérlel.Qu .1" juin 
1953 'fixant, pour la période triennale 1953-1954-1955, 
du minimum des ronds disponibles des.caisses de' 
réserve dans les territoires d'outre-mer. . 

ARRETE intermi11istériel du 15 in/Il 19531 fixant. 
pour la pértode triennàle. 1953.1954-19.55, da minL 
mum des fonds disponibles des caisses de r<!Serye , 
aans les terntoires d'antre. mer. ' 
Le ministre de. la France d'outre.mer et le ministre 

du budget" . . 
.Vu le' décret du 30 décem'bre 19i2 Sur le 'rég,mè financle, 

des colon~es) 'notamment l'artlcl~ 260; 

:. 
. ;"" 
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Vu l"arrêté in1ennlmctêne! du 24; JUIn- 1950 ·flxant pour 
la période triennale 1950-1951.1952 le minimum des fonCls 
<1ispoI1îbles. des caisses de réServe dans les ~rrjtŒres d;'outre. 
mer;

Vu l'arrê~é m1ermmlStédei du 0 jutn 1951 modifiant 
l'article 1er de varrêté du 24 juin 1950, en ce qut concerne 
,l~ Cameroun j 

Vu les propositions des chefs d'es. territoires dJoutre~mer, 

ARRETENT: 

Alff,JCLE PI<EMlEI<. - Pour les années 1953-1954
" , 1955, le, minimum des fonds disponibles des caisses 

de réserve des territoires d'outre-mer est ainsi fixé: 

10 A[rique océiden.tàle française, 
Budget général , . , ',' . 200.000.000 C.F.A. 
Budget local du Sénégal . . , 
Budget local du Soudan . • . 
Budget local de 1" Guinée . . 
Budget local de la Côte d'Ivoire. 
Budget local du Niger . . . . 
Budg~t local du Dahomey . . 
Budget local de la Haute-Volt,a. 
Budget local de la Mauritanie , 

25.000:000 
25.000.000 
15.000.000' 
25.000.000 
20.000.000 
10.000.000 
10.000.000 
5,000.000 

?P Afrlque éqa.atoriale française. 

Budget général . , . . . • 150.000.000 C.F,A. 

Budget local du Moyen-Congo. 40.000.000 

Budget local de l'Oubangui-Chari 60.000.000 

Budget local du Tchad . , . 80.000.000 , 


'Budget local du Oabon . . . 40.000,000 


3' Maddgascar. 
Budget général . . . . .'. 100.000.000 C.F.A, 
Budget provincial de Tananarive 20.000.000 
Budget pnovincial de Tamatave 20.000.000 
Budget provincial de Majunga 20.000.000 
Budget provincial de 'Tuléar. 20.000.000 , 
Budget provincial de Fianarantsoa 20.000.000 

, 410 Cameroun. 
Budget lOcal 40.000.000 C.F.A. 

S<> Togo., 
Budget loçal 10.000.000 C.F.A. 

fP, Comores. 

Budget local . . , 3.500.000 C.F.A . -
,7? salllt_pierre et Mlque~on. 

'Budget local . • . . . . . ',' 300.000 C. F.A., 
_. - "-". . 

sa Nouyelle..calédonlfi. 
Budget local • • . • . . . . 10.000.000 C.F.P. 

9<> Nouvetl8.s.Hébrtdes. , 
Budgèt spécial . . . • . . .1.000,000 C.F.P. 

l()O WaCUs et Futuna. 

" Budget spécial • • " ., '. 300.000 CF.P, 

11QEtab!~sS,èments .!rallçais de t~Océanie_ 
Budget ~~I , • .•. '. ". '. ,6.000.000 C.F.P. 

;;. 
120 Côte 'frllnçd!Se des somaJ;is.' 


Budget local . . . . . .' '. 8,000.000 F;O.J; 

13<> Etabl~selJlents français daT#S l'Inde, 

Budget local • . , _ . . . . 400.000 roupies. 

ART. 2., - Les chefs de territoires sont chargés, 
chacun ,en ce q,UI Je ooncerne, de l',exécutkm dû pré
sent arrêté, qui sera publié au Journal <Jl!iciel de la 
Républiq,ue française et aU Journal officiel de chaque 
territoire d inséré au Bulletin officiel du ministère ;: 
de la France d'outre·mer. ' 

Fait à Paris, le 15 juin 1953. 
Le f11jn.istre de la FTaIIC8 d'outre-mer, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le cOItSei[ler tec/zltique. ' 

Pierre SANNEI\. 
Le miniStre dit lJJUf.get, 
Pour le mhristre et par délégation :, 

Le direcl,eur dit Budget, 
Roger OOETZE. 

Troupes col~fti.lc. 

NQ 34Q-53iC- - Par arrêté du Commissaire de " 
la République au Togo eri date du : ' , 

24 jumet 1953. - Est pr<Jmulgué dans le Terri
toire du Togo le décret nb 53-581 du 15 juin 1953. 
modifiant l'article 121 du déctet du 20 décembre' 
1935 portant règJ.ement sur l'administraHon de la 
comptabilité des troupes c{)].onilj].es relevant du dépar
tement de la guerre ,et des troupes ooloniales et 
métro]Xllitaines à la charge du département des colo· 
nfes. 

DECRET du 15 jlUn 1953. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rappo~t du MiniStre de la Déf<:nse nationale et des 

Forces arméCS, du Ministre chargé d'eS relattons avec les ~~ 
Etats aSSOCIéS, du Ministre de la France d 'Outre·Mer et -du 
Secrétau"e d'Etat à la. Guerre, 

Vu .e décret d'Il 18 no""mbre 1882 relatif aux marchés, 
passés -au nom de FEtat, modifié en dermêr lieu par le 
décret du 5: mariS 1952; ~ J 

Vu le décre, du 20 ù~bre 1935, portant regIement sur ; 
l'admIniStratIon et la comptabihté: 

a) Des troupes ,cQlonla~ relevant 'ùu Département <fe la 
Guen", ' 
, b) Des, troupes coloniall!S et métropolitaines à' r. ch.rl!" du 

Déparl<!ment des Colonies, " , 

DECRETE: 

AI<T'lCLE PREMIER. Le deuxième paragraphe, de 
l'articlc 121 du déCt1et du 20 décembre 1935 est .. 
abvogé et remplacé par l<! suivant: 

«ToirtefoIs, aucune dépense ne peut êtrè ainsi en
gagée q,ue si ,elle doit être définitivement imputéè ,~ 
aux masses et si elle ne dépa!lSe pas la moitié du 
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